
 

 
 

 
         
 

DEVENIR PARRAIN – MARRAINE D’UNE ENFANT 
AVEC L’ASSOCIATION MARTIAL CAILLAUD 

EN 2023 

Foyer de jeunes filles – Baduraliya – SRI LANKA 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Madame, Monsieur, 

Nous vous proposons de devenir Parrain ou Marraine d’une enfant de l’orphelinat Martial Caillaud à Baduraliya au SRI 
LANKA. 
Ce foyer de Baduraliya, construit en 1999 par le Groupe Hérige (VM-Matériaux), accueillant aujourd’hui une quinzaine de 
filles, a besoin, pour la vie courante et les rémunérations des encadrants, d’au moins 1250 € par mois.  

  

Votre soutien à cette action humanitaire menée par l’association Martial 
Caillaud depuis 2001 est donc important. Et nous vous en remercions 
vivement. 
 

Rappel des types de parrainages possibles pour cette action 
1- Les parrainages collectifs qui n’obligent pas à une correspondance avec une enfant. L’association 

Martial Caillaud donne des informations de cette action humanitaire par le bulletin « le lien de 
Baduraliya » (2 fois l’an). 

2- Les parrainages individuels qui permettent une correspondance directe avec une enfant du foyer, 
une ou deux fois par an. Le montant du parrainage individuel préconisé par l’association est de 200 € 
minimum. Actuellement toutes les filles sont parrainées individuellement. 
 
 

  E-mail : contact@assomartialcaillaud.org   

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INSCRIPTION POUR UN PARRAINAGE année 2023 
 
NOM / PRENOM : ………………………………………………………………. 
ADRESSE : ……………………………………………………………………… 
Téléphone : ……………………………………………………………………… 
Adresse e-mail : ………………………………………………………………… 
 

 Je m’inscris pour un parrainage :      COLLECTIF        (Montant libre) ……………….. 

 

                                    INDIVIDUEL      (Montant minimum : 200 €) … 

 
Chèque libellé à l’ordre de : ASSOCIATION MARTIAL CAILLAUD 

Ou par virement sur le compte : SOCIETE GENERALE LA ROCHE S/YON 

IBAN : FR76 3000 3017 4900 0372 6100 189 - Code BIC : SOGEFRPP 
 

Un reçu fiscal vous sera adressé pour la totalité de votre versement. 
 

∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 

A renvoyer à l’ASSOCIATION MARTIAL CAILLAUD – Gérard LUSSEAU  chez Groupe Hérige – BP 7 
85260 L’HERBERGEMENT 

€ 

€ 

A l’Herbergement  

Le 1er avril 2023 
 

 

DEDUCTION FISCALE 

Tout don à l’Ass. Martial 

Caillaud est déductible de 

votre impôt sur le revenu à 

hauteur de 66 % 

Un don de 200 € ne coûte en 

fait que 66 € 

Groupe de filleules en 
décembre 2022 

Avec la directrice Duthika  
 

Voir le site du « lien de Baduraliya » : 

https://amc0.webnode.fr 

mailto:contact@assomartialcaillaud.org

